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Maintien de couverture santé des retraités et évolution des cotisations
Question écrite n° 12685

Texte de la question

M. Thomas Ménagé interroge M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur l'application du dispositif de maintien de couverture complémentaire santé des
anciens salariés retraités prévu notamment par l'article 4 de la loi n° 89-1009 du 31 décembre 1989, dite loi «
Évin ». Ce dispositif permet aux anciens salariés bénéficiant d'un contrat collectif obligatoire de conserver, à titre
individuel, une couverture équivalente lors de leur départ à la retraite. Il prévoit un encadrement des évolutions
tarifaires au cours des trois premières années suivant ce départ, les cotisations ne pouvant excéder les tarifs
applicables aux actifs de plus de 25 % la deuxième année et de 50 % la troisième année, avant une liberté
tarifaire à compter de la quatrième année. Or plusieurs situations portées à la connaissance de M. le député font
état d'augmentations très importantes des cotisations intervenant après cette période d'encadrement, parfois de
l'ordre d'un doublement d'une année sur l'autre, sans modification apparente des garanties souscrites ni
information détaillée fournie aux assurés quant aux motifs de ces hausses. Ces évolutions tarifaires concernent
des assurés retraités, souvent âgés, disposant de ressources limitées et se trouvant dans une situation de faible
mobilité assurantielle. Si la liberté tarifaire est juridiquement prévue au-delà de la troisième année, elle s'exerce
néanmoins dans le respect des obligations générales d'information et de loyauté, ainsi que sous le contrôle de
l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution (ACPR) compétente en matière de protection des assurés en
application de l'article L. 612-1 du code monétaire et financier. Dans ce contexte, il lui demande quelles
obligations précises s'imposent aux organismes complémentaires en matière d'information préalable, de
transparence et de justification des hausses tarifaires appliquées aux contrats individuels issus du dispositif de
la loi « Évin » de même qu'il souhaite savoir quels contrôles l'Autorité de contrôle prudentiel et de résolution
exerce sur ces pratiques tarifaires, notamment lorsque les augmentations sont particulièrement rapides ou
d'ampleur significative et, enfin, si le Gouvernement envisage des évolutions du cadre réglementaire ou législatif
afin de garantir une meilleure effectivité de la protection des retraités, conformément à l'objectif initial poursuivi
par le législateur lors de l'adoption de la loi du 31 décembre 1989.
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